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REGLEMENT DE SECURITE

Préambule : Ce règlement de sécurité est basé sur des règles de bonne conduite destinées à éviter les accidents. Les aéromodèles par leur inertie ou moteur peuvent se transformer en projectiles très dangereux pour l’utilisateur  ou les personnes présentes sur le terrain. Les pilotes ont pris l’habitude de démarrer leurs aéromodèles et voler trop près de la cabane. Tout se passe bien jusqu’à présent, mais ce n’est pas une raison pour ne pas  remettre en question la sécurité. 

1. personnes autorisées à pénétrer sur le terrain : les licenciés de l’AMCV en régle de leur cotisation UFOLEP et leur famille.

2. personnes autorisées à pénétrer dans la zone d’évolution des aéromodèles : les licenciés de l’AMCV.

3. personnes autorisées à faire évoluer les aéromodèles : les licenciés adultes de l’AMCV maitres de leur engin. Les débutants et les juniors ne peuvent utiliser leur aéromodèles que sous la surveillance et l’aide d’un  moniteur expérimenté.

4. zone d’évolution : délimitée au delà de la plate-forme de regroupement des pilotes.  le survol de la cabane, de l’aire de stationnement des véhicules, de l’aire de démarrage est strictement interdit.

5. les aéromodèles ne peuvent être mis en route que dans la zone délimitée à cet effet. lors de leur installation sur le terrain les pilotes doivent garder une distance de sécurité de plusieurs mètres avec leur voisin pour éviter tout risque de chute.

6. les pilotes sont responsables de leurs aéromodèles. Ils ne peuvent les mettre en service que s’ils présentent toutes les garanties de sécurité (accus parfaitement rechargés, etc. ….)

7. l’utilisation d’un doigt de caoutchouc ou d’un bâton est recommandée pour la mise en marche des moteurs thermiques. Lors du démarrage et du réglage du moteur les aéromodélistes doivent s’assurer que personne ne se situe à proximité ou  perpendiculairement  à l’axe  de l’hélice, la casse d’une pale peut provoquer de graves lésions à plusieurs dizaines de mètre .

8. l’utilisation de la pince de fréquence est obligatoire.  Elle ne dispense pas les aéromodélistes de s’assurer que la mise en service d’une radiocommande ne perturbe un autre engin par oubli ou déréglement de fréquence. 

9. lors d’une séance de vol, le chef de piste peut interdire le vol de tout engin qui lui semble dangereux, de même il peut empêcher de voler un aéromodéliste qui ne respecterait pas les consignes de sécurité. Est désigné chef de piste par ordre respectif, le président, le trésorier, le secrétaire, un membre du bureau ou par dérogation la personne la plus qualifiée présente sur le terrain.

10. les pilotes doivent se regrouper après avoir mis en vol leur engin, il est interdit et dangereux de stationner au milieu de la piste. 

11. les pilotes doivent s’assurer que personne ne se situe sur la piste avant d’atterrir, en cas d’atterrissage forcé (arrêt moteur, etc. ) ils doivent alerter les personnes qui pourraient s’y trouver.  De même avant de pénétrer sur la piste pour décoller ou récupérer un engin un pilote doit le signaler aux autres qui évoluent.  

12. l’acceptation de ce règlement est obligatoire, tout licencié qui enfreindrait ces consignes de sécurité après rappel à l’ordre se verrait exclu de l’AMCV.

en annexe :  plan du terrain avec zone de mise en marche, zone d’évolution, survol interdit. 
[image: image2.emf]



 


Le survol des parties blanches est strictement interdit

